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 ET DE VENTE

Notre matériel, même expédié Franco de port, voyage aux risques du destinataire. Le 
transfert des risques s’effectue dès l’enlèvement de la marchandise dans nos locaux 
par le transporteur. Il appartient au destinataire, en cas de retard, d’avaries ou de perte 
de la marchandise pendant le transport, de faire toutes réserves et d’exercer tous 
recours auprès des transporteurs responsables. A défaut de réserves du destinataire à 
la livraison, celui-ci est présumé avoir reçu les marchandises telles que décrites sur la 
lettre de voiture. 

ARTICLE 15 - DIVERS 
Nous nous réservons le droit de sous-traiter tout ou partie de nos prestations. Le prêt 
de matériel informatique n'est pas prévu en cas d'indisponibilité du matériel du client. 
En cas de remplacement d'une pièce d'origine, celle-ci devient notre  propriété. Dans 
les autres cas, la pièce remplacée sera tenue à disposition du client à condition qu'il en 
ait fait la demande dès l'origine. Un mois après une mise en demeure infructueuse par 
télécopie ou lettre simple envoyée trois mois après la remise du matériel par le client, 
nous pourrons disposer librement du matériel de ce dernier. Aucune indemnité ne 
pourra être réclamée par le client. 

ARTICLE 16 – DROIT APPLICABLE - TRIBUNAL COMPETENT – CONTESTATION 
Les présentes conditions générales sont soumises à la loi française, à l’exclusion de 
toute autre loi. En cas de litige, le droit applicable sera le droit interne Français. En cas 
de vente internationale de marchandises, la convention des Nations Unies du 11 Avril 
1980 (convention de Vienne) sera inapplicable. 
Toute contestation entre les parties relève de la compétence des tribunaux compétents 
du siège social de la société MAINTECH dont les coordonnées figurent au recto des 
présentes, même en cas de pluralité de défendeurs ou d’appel en garantie, y compris 
pour les procédures d’urgence ou les procédures conservatoires en référé ou sur 
requête et ce, nonobstant toutes stipulations contraires figurant sur les documents 
commerciaux de nos clients ou fournisseurs 

ARTICLE 20 - FRAIS DE GARDE 
Au-delà de 1 mois à compter de la date d’envoi au client de l’avis de mise à disposition 
de son matériel, des frais de garde par jour de retard pourront lui être facturés et 
seront alors à régler lors de l’enlèvement du matériel. 


